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Vers un budget qui favorise l’égalité hommes-femmes en 2015 
 
Les budgets touchent à la spécificité des sexes; ils peuvent améliorer l’égalité des 
femmes ou exacerber l’inégalité. L’établissement de budgets qui sont sensibles aux 
différences entre les sexes favorise l’égalité des femmes, en plus de rendre le 
gouvernement plus efficace, responsable, équitable et transparent. 
  
La Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes (CEDAW) et le Programme d’action de Beijing soutiennent la nécessité de 
« tenir compte de la spécificité des problèmes des femmes dans les décisions 
budgétaires sur les politiques et les programmes, ainsi que [de] prévoir un financement 
suffisant pour les programmes visant spécifiquement à assurer l’égalité entre hommes 
et femmes » (article 345)i.  
  
Une analyse menée récemment illustre les problèmes qui risquent de se produire si le 
gouvernement ne tient pas compte de la question de l’égalité entre les hommes et les 
femmes au moment de l’élaboration de budgets; selon cette analyse, les hommes sont 
les principaux bénéficiaires des 168 milliards de dollars de fonds de relance qui ont été 
dépensés dans les projets d’infrastructure, les réductions de taux de TPS, les 
réductions de l’impôt des entreprises, l’aide aux entreprises, les réductions de l’impôt 
sur le revenu des particuliers et les changements à l’assurance-emploiii. Cette analyse 
démontre clairement la nécessité d’examiner à nouveau les recommandations de 2008 
du Comité permanent de la condition féminine énoncées dans le rapport intitulé Vers 
une budgétisation sensible à la sexospécificité : relever le défi de l’inégalité entre les 
sexesiii. 
 
Dans le mémoire qui suit, la Fédération canadienne des femmes diplômées des 
universités (FCFDU) souligne la nécessité d’investir dans la sécurité économique et 
personnelle des femmes. La FCFDU invite également le Comité permanent des 
finances à examiner de quelle façon les recommandations présentées dans les 
mémoires soumis dans le cadre des consultations prébudgétaires auront une incidence 
différente sur les femmes et les hommes. 
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Soutenir la prospérité économique des femmes et l’égalité entre les hommes et 
les femmes afin de stimuler notre économie  
 
L’OCDE mentionne qu’au cours de la dernière décennie, la participation des femmes au 
travail rémunéré a largement contribué à la croissance des revenus réels par habitant 
au Canadaiv. Pourtant, il demeure des écarts sur le plan de l’emploi; les femmes qui 
travaillent sont moins nombreuses que les hommes, et les femmes sont plus 
susceptibles d’occuper des emplois à temps partiel ou précaires. Une analyse récente 
des pays développés a permis de conclure que l’élimination des écarts entre la place 
des femmes et des hommes sur le marché du travail pourrait faire bondir le PIB de 9 à 
16 % au cours des deux prochaines décenniesv.  
 
Investir dans l’éducation des femmes et dans l’équité en matière d’emploi et l’équité 
salariale  
 
Puisque 70 % des nouveaux emplois requièrent un diplôme collégial ou universitairevi, 
l’éducation est un bon moyen d’améliorer considérablement la prospérité économique 
des femmes. Par exemple, en 2008, les femmes qui ont un diplôme universitaire et qui 
travaillaient à temps plein toute l’année gagnaient en moyenne 26 400 $ de plus par 
année que les femmes qui avaient fait des études postsecondaires partielles, et 
27 400 $ de plus que les femmes qui n’avaient qu’un diplôme d’études secondairesvii. 
Les femmes qui ont une plus grande scolarité sont également plus susceptibles d’avoir 
un emploi : 74,7 % des femmes qui ont un diplôme universitaire ont un emploi, 
comparativement à 56,2 % des femmes qui ont un diplôme d’études secondairesviii. 
 
Les femmes, bien qu’elles soient de plus en plus nombreuses à atteindre des niveaux 
de scolarité plus élevés, doivent composer avec un écart de rémunération, et ce, 
qu’elles aient un diplôme universitaire, collégial ou secondaire. Quel que soit leur 
niveau de scolarité, les femmes qui travaillent à temps plein toute l’année gagnent en 
moyenne 28,7 % de moins que les hommesix. Cet écart de rémunération s’explique en 
partie par la sous-représentation des femmes dans certains des métiers les plus 
lucratifs et où la demande est la plus forte, notamment les métiers spécialisés, les 
domaines de la technologie et du génie et les domaines scientifiques. Par exemple, 
selon le Ontario Graduate Survey, en 2010, les diplômés en informatique et en génie, 
qui sont deux domaines dans lesquels les hommes sont majoritaires, gagnaient un 
salaire moyen de 63 044 $ et de 61 884 $ respectivement deux ans après l’obtention de 
leur diplôme. En comparaison, le salaire moyen des nouveaux diplômés en sciences 
sociales, qui sont des femmes en majorité, n’était que de 42 585 $x. 
 
Dans les cinq métiers les plus populaires en 2012, les femmes ne représentent que 
2,7 % des apprentis inscrits dans les groupes des électriciens, des plombiers, des 
charpentiers, des soudeurs et de l’entretien d’automobilesxi. Les femmes demeurent 
concentrées dans les domaines traditionnellement féminins comme les domaines de la 
coiffure et de l’esthétisme, où elles représentent 91,5 % des apprentisxii. 
 
Il faut élaborer des plans précis de recrutement et de maintien en fonction d’un plus 
grand nombre de femmes dans les domaines où elles sont sous-représentées, 
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notamment en s’attaquant aux obstacles qu’elles doivent surmonter comme la 
discrimination en milieu de travail, le manque de souplesse des modalités de travail et 
le harcèlement sexuelxiii. 
 
Recommandations 
 
La FCFDU demande au gouvernement du Canada d’affecter des ressources à la 
réalisation des objectifs suivants : 
 

1. Élaborer une stratégie nationale sur les études postsecondaires ou 
collaborer avec les gouvernements provinciaux et territoriaux afin 
d’améliorer la coordination et de rendre les études plus abordables; 

2. Travailler avec les gouvernements provinciaux et territoriaux, et les 
associations du commerce, du travail et de l’industrie, en vue 
d’élaborer une stratégie nationale visant à favoriser le recrutement et 
le maintien en poste de femmes dans des métiers spécialisés et 
d’autres emplois où elles sont sous-représentées; 

3. Continuer d’appuyer la création d’entreprises par des femmes; 
4. Mettre en œuvre les recommandations du groupe de travail sur 

l’équité salariale formulées en 2004. 
 
 
 
Les services de garde favorisent la participation des femmes à l’économie et l’économie 
en général 
 
Le programme universel québécois de services de garde d’enfants est une mesure de 
stimulation économique qui favorise la participation à la vie active des mères, en 
particulier des mères célibataires, ce qui contribue à augmenter le revenu de ces 
femmes et le PIB du Canada. Vingt ans après la création du programme de garde 
d’enfants du Québec en 1996, 70 000 mères de plus ont pu faire leur entrée dans le 
marché du travail, ce qui s’est traduit par une augmentation de 5,1 milliards de dollars 
du revenu provincial brut du Québec. Au cours de la même période, le nombre de 
mères célibataires qui recevaient de l’aide sociale a diminué de 99 000 à 45 000. Le 
revenu médian net après impôt de ce groupe a également progressé de 81 %xiv. 
 
L’expérience du Québec confirme également les constatations des études sur plusieurs 
pays menées par l’OCDE et d’autres organismes, qui ont constaté que les services de 
garde subventionnés contribuent à stimuler la participation des femmes au marché du 
travail. Toutefois, parmi les pays industrialisés, le Canada affiche l’un des taux d’accès 
aux services de garde les plus faibles et investit considérablement moins que les autres 
pays dans les services de garde. Le taux d’inscription des enfants de moins de six ans 
aux services de garde est de 40 % au Canada, ce qui est également inférieur aux 
normes de l’OCDExv. 
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Recommandations 
 
La FCFDU demande au gouvernement du Canada d’affecter des fonds pour :  

1. Financer adéquatement un système national de services abordables de 
garde d’enfants de qualité en collaboration avec les gouvernements 
provinciaux et territoriaux. Ce système serait financé en partie par la 
réaffectation des 2,5 milliards de dollars dépensés actuellement dans la 
Prestation universelle pour la garde d’enfants. 

 
Aider les femmes à passer de la pauvreté à la prospérité 
 
En 2011, 8,8 % de la population vivait sous le seuil de faible revenu après impôt. 
Toutefois, les taux de pauvreté sont considérablement plus élevés pour les femmes 
seules, à 36 %, et pour les mères célibataires, à 23 %. L’incidence de la pauvreté sur 
ces deux groupes de femmes a augmenté depuis 2009xvi. Les femmes autochtones, 
racialisées ou handicapées sont touchées d’une manière disproportionnée; les taux de 
pauvreté dans ces groupes sont estimés à 36 %, 28 % et 26 % respectivement. Les 
femmes sont aussi plus susceptibles que les hommes de vivre la pauvreté persistante 
(c.-à-d. des périodes de pauvreté de 4 à 6 ans ou plus)xvii. 
 
L’aide sociale, bien qu’elle soit essentielle, ne permet pas vraiment de sortir de la 
pauvreté; à travers le Canada, le taux des personnes de ce groupe se situant sous le 
seuil de faible revenu après impôt varie de 20 à 76 %xviii. Par conséquent, les femmes 
qui reçoivent de l’aide sociale ou qui reçoivent un faible revenu ou qui travaillent à 
temps partiel peuvent avoir de la difficulté à subvenir à leurs besoins essentiels comme 
le logement et la nourriture.  
 
Bien que certaines mesures fédérales contribuent à améliorer le bien-être économique 
des travailleuses à faible revenu, en particulier la Prestation fiscale canadienne pour 
enfants pour les mères célibataires et le Supplément de revenu garanti (SRG) pour les 
femmes âgées, de trop nombreuses femmes continuent de vivre dans la pauvreté et ont 
du mal à trouver et/ou à conserver un logement abordable.  
 
 
 
Recommandations 
 
La FCFDU recommande d’affecter des fonds pour collaborer avec les 
gouvernements provinciaux et territoriaux et les administrations municipales 
pour élaborer et mettre en œuvre : 

1. une stratégie nationale de réduction de la pauvreté et une stratégie 
nationale en matière de logement en utilisant une analyse comparative 
entre les sexes; 

2. un régime canadien de revenu de base. 
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Mettre fin à la violence contre les femmes 
 
Une femme sur trois au Canada sera victime d’une forme de violence sexiste au cours 
de sa vie. Statistique Canada et d’autres organismes ont estimé le coût de la violence 
conjugale et de la violence sexuelle à respectivement 7,4 milliardsxix et 1,9 milliardxx de 
dollars, ce qui comprend les coûts des services sociaux et des soins de santé, les coûts 
liés au système juridique et la perte de productivité. 
 
Les moyens d’intervention actuels du gouvernement fédéral contre la violence faite aux 
femmes reposent principalement sur le système de justice pénale et sur le financement 
à court terme de projets communautaires par l’entremise de Condition féminine Canada 
et d’autres ministères. Aux échelons provincial et territorial, il existe un certain nombre 
de plans d’action liés à des formes précises de violence sexiste. Toutefois, un rapport 
publié récemment par le Réseau canadien des maisons d’hébergement pour femmes 
montre que le Canada pourrait en faire davantage, en concluant que les nombreux 
plans, politiques et lois en place au Canada ne sont pas suffisamment coordonnés, 
entrent en conflit entre eux et/ou ont des conséquences négatives non désiréesxxi. 
 
Recommandations 
 
La FCFDU demande au gouvernement du Canada d’affecter suffisamment de 
fonds pour mettre en œuvre un plan d’action national, exhaustif, coordonné et 
multisectoriel sur la violence faite aux femmes et aux filles, en collaboration avec 
les gouvernements provinciaux et territoriaux et avec les intervenants. 
 
 
Réexaminer l’adoption du fractionnement du revenu 
 
La FCFDU demande également au gouvernement de revenir sur son engagement de 
permettre le fractionnement du revenu des couples qui ont des enfants de moins de 
18 ans. Les économistes qui ont étudié l’incidence du fractionnement du revenu 
soutiennent qu’il s’agit d’une mesure fiscale régressive qui bénéficiera principalement 
aux personnes dont le revenu est le plus élevé

xxiii

xxii. De plus, la mesure proposée ne 
contribuera pas à rendre le système fiscal plus équitable, compte tenu de l’ensemble 
complexe de déductions et d’avantages fiscaux qui est actuellement en place , et ne 
bénéficiera pas aux femmes seules comme les familles monoparentales, qui font partie 
des groupes les plus durement touchés par la pauvreté.  
La FCFDU demande que le gouvernement du Canada, au lieu d’aider un nombre limité 
de familles et d’enfants au moyen du fractionnement des revenus, mette en œuvre les 
recommandations qui figurent dans le présent mémoire. 
 
Au sujet de la FCFDU 
 
La FCFDU est une organisation non partisane, bénévole et autofinancée qui compte 
plus de 100 clubs situés dans chaque province du Canada. Depuis sa fondation en 
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1919, la FCFDU fait avancer la cause des femmes, défend les droits de la personne, 
favorise l’accès à l’éducation publique, la justice sociale et la paix.  
 
Personnes-ressources :  
Robin Jackson, directrice générale, 613-234-8252, poste 102, cfuwed@rogers.com  
Tara Fischer, coordonnatrice, Défense des intérêts, 613-234-8252, poste 
106, cfuwadvocacy@rogers.com  
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